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Au clurs de ses rdunions des 14 ddcembre 1956, 2B et

29 mars) et 26 et 27 auril 1957, la Commission des transltorts

a examind le problime gdndral de la coordination des transports

europdens.

M. P.J. KeprErrN a dtd ddsignd czmme rapporteur.

La Commission a adoptd le prdsent rapport intdrimaire

d l'unanimitd le 2 7 aaril 19 5 7.

Etaient prdsents: MM. P. WrcNv, Prdsident,

E. BerrtsrA,

W. Brnrn,lnech , suppldant M. ScnoENE,

A.M. Lr,Nz,

A. MurrER,

A. Ponrn,

E. Scrreus.





RAPPORT

le probldme g6n6ral de la

INTERIMAIRE

de

M. P,J. KApTEYN

sur

coordination des transports europeens

Dans son rapport de

mission a dija exprimd son

Traitd.

mai 1955, ainsi que dans

inqui6tude de constater
celui d. juin 1956, votre Com-

les lenteurs de l'rpplication du

Tout d'abord ont 6td supprim6es les discriminations <<au sens plus 6troib>
fonddes sur l'origine ou la destination des produits, puis ont dt6 introduits pour les

chemins de fer des tarifs directs ir caractdre ddgressif.

Il apparut bient6t que la solution de ce probldme rencontre de graves diffi-
cult6s. Aprds des ndgociations trds difficiles, un accord a pu 6tre atteint le 20 janvier
1955, immddiatement avant l'expiration du d6lai prescrit par le $ 10 de la Conven-
tion. Le ler mai 1955, les tarifs directs pour les chemins de fer, pourimparfaitsqu'ils
soient, ont fini par entrer en vigueur.

Cependant, deux ans plus tard, votre Commission doit, ir son regret, i nouveau
exprimer sa vive diception devant le peu de progrds constatd.

Le probldme des disparit6s n'est toujours pas rdsolu. Les discriminations
provoqu6es par le fait que le trafic international est entidrement libre, tandis que
les transports nationaux sont soumis ir une rdglementation rigoureuse, ne sont pas

encore 6limin6es. En outre, aucun accord n'a pu 6tre r6alis6 entre les gouvernements



au sujet des probldmes des transports routiers. La situation est encore la mdme

qu'au moment de 1'entr6e en vigueur du Trait6. Peut-6tre est-il utile de rappeler
qu'en 1953, ann6e de basse conjoncture, les cotations occultes, en dessous de la nor-
male pour certaines livraisons par camion, ont provoqud des perturbations sur le
march6 de l'acier.

Bret la situation actuelle des transports par eau et par route consolide des

6tats de fait qui sont en contradiction avec les objectifs fondamentaux du Trait6.

Votre Commission est convaincue que le fonctionnement sans heurt de la
Communaut6 est 1i6 ir une application compldte du $ 10-1, 2 et 3 de la Convention
relative aux dispositions transitoires; aussi, toutes ces lacunes n'ont-elles pas manqud

d'inquidter de plus en plus votre Commission.

Certes, elle n'ignore pas les difficultds que pose l'application du Traitd pour
les Etats membres.

La reunlon
dtaient divisds par
commun basd sur

des

un
<<1e

marchds nationaux du charbon et de l'acier eui, aupar avant,
grand nombre de barridres, tendait, i la crdation d'un march6
j.., normal de la concurrence>). (art. 65, al. I ).

Cela suppose, dans le domaine des transports, que l'on offre <<des conditions
de prix comparables aux utilisateurs plac6s dans des conditions comparables.>>

Cela impliquait f insertion, dans le Trait6, de dispositions relatives aux

transports. Toutefois, 6tant donn6 que l'on n'envisageait pas aussi la crdation d'un
march6 commun des transports, on s'est born6 i 6tablir un certain nombre de dispositions

visant ir dliminer toute discrimination et on a attribud i la Haute Autorit6 des pou-
voirs limit6s. I1 est r6sult6 de ce fait que les Etats membres, tout en conservant leurs

comp6tences en matidre de transports (art. 70, al.5), ont dfi cependant assumer

un certain nombre d'obligations afin de garantir le bon fonctionnement du marchd

commun. Ce sont les obligations rdsultant du paragraphe 10 de la Convention relative

aux dispositions transitoires.

Cette situation prdsente de sdrieux inconv6nients. En effet, si la politique
des transports est toujours de la comp6tence des gouvernements, l'observation des

obligations r6sultant du Trait6 implique des mesures qui pdsent sur la politique
traditionnelle des pays. Ceci est d'autant plus regrettable que l'on n'a pas cr66 les

conditions d'une politique intergouvernementale des transports.

C'est cette situation qui a sans cesse marqu6 les n6gociations relatives i.l'appli-
cation des dispositions du Trait6.

Ce d6faut de collaboration intergouvernementale a amend votre Commission

ir vous pr6senter une rdsolution dds le mois de mai 1955 (voir Annexe).
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Elle entendait ainsi indiquer la voie i suivre pour sortir d'une situation qui
risquait d'aboutir ir une impasse. En effet, si le dynamisme inhdrent au Trait6 devait
normalement aboutir i. une int6gration et une coordination des transports au-del).
du Traitd lui-m6me, les conditions n6cessaires en dehors de ce cadre pour atteindre
cet objectif faisaient cependant d6faut.

Bien que le Trait6 ait laissd la politique des transports aux Etats membres,
ceux-ci sont oblig6s de mettre en oeuvre une politique commune dans un domaine
important - celui du charbon et de l'acier - ce qui pdse sur la politique nationale.

M6me la coordination des transports, i laquelle contraint l'application du
Trait6, entrave la politique de coordination nationale. On s'effraye des rdpercussions
provoqu6es par cet dtat de choses. On ne peut mdme pas se permettre de rechercher
sur Ie plan intergouvernemental une coordination de l'ensemble des transports,
i ddfaut des conditions requises.

En effet, la coordination pose des probldmes dont la solution ne peut 6tre
assur6e que par des d6cisions politiques, celles-ci impliquent l'existence d'un courant
d'opinions que l'on ne peut cr6er dans les circonstances actuelles.

Lors du d6p6t de son rapport pr6c6dent, votre Commission esp6rait que les

r6sultats des n6gociations de Bruxelles seraient favorables, en ce sens que le nouveau
Traitd contiendrait des dispositions susceptibles d'assurer, dds le d6but, une int6gra-
tion et une coordination progressive des transports. A son regret, les travaux de
Bruxelles n'ont abouti qu'i un ajournement.

Cet ajournement comporte notamment un double risque.

Tout d'abord, en raison des difficult6s auxquelles se heurte l'application
du Trait6 de notre Communautd, il pourrait entrainer de pseudo-solutions. C'est
ainsi, par exemple, que peuvent continuer d'exister ou 6tre cr66s des courants
d'6changes en contradiction avec le Traitd et qui, lorsque les conditions auront chang6,
provoqueront des r6percussions qu'il efit mieux valu 6viter.

En outre - mais ceci ne concerne pas votre Commission - il existe un autre
danger, nullement imaginaire: Ia solution adopt6e dans les circonstances actuelles
risque de rendre particulidrement difficile plus tard la rdalisation de f int6gration
et de la coordination de l'ensemble des transports. I1 ne faut pas oublier que les

transports de la Communautd ne repr6sentent pas moins de 40o/o du total des trans-
ports.

La Commission a toujours
attentivement e l'rpplication du
les obligations, non seulement de

nements.

ete consciente de sa tAche qui consiste e veiller
Traitd. Dds lors, elle n'a pas cess6 de rappeler
La Haute Autoritd, mais dgalement des gouver-



Inquidte de la lenteur des n6gociations sur les tarifs directs des chemins de

fer, elle a mis en oeuvre tous les moyens dont elle disposait, dans les limites qui lui
sont assigndes, afin de d6terminer les gouvernements ir respecter les obligations
r6sultant du Trait6.

Votre Commission s'est born6 i insister sur l'application du Trait6. Elle
a cependant regrettd de ne pas 6tre en mesure de promouvoir cette application
d'une manidre plus substantielle. Elle n'6tait pas suffisamment informde des probldmes

extrdmement complexes qui sont ir l'origine de certaines r6ticences pour apporter
i leur solution une contribution plus constructive. Ult6rieurement, elle avait esp6r6

que les ndgociations de Bruxelles permettraient d'aboutir i une solution.

Dds qu'elle se rendit compte que les travaux de Bruxelles ne supprimeraient
ni ne diminueraient les difficult6s qui entravent l'application du Trait6, il ne lui
sembla plus possible d'accepter des vues aussi partielles.

Aprds mtrres rdflexions, elle d6cida de

trois secteurs des transports, originaires de

ce que MM. Dijkmans van Gunst, Geile

leur collaboration.

s'assurer la collaboration d'experts des

trois pays diftrents. Elle se felicite de

et Hutter aient bien voulu lui prdter

Vous comprendrez sans doute qu'elle devait tout d'abord s'assurer si les

trois experts partageaient ses opinions quant aux origines des difficult6s que prdsente

l'application du Trait6, qu'elle a ddjn d6nonc6es. Elle a constat6 avec satisfaction

qu'il en 6tait bien ainsi. Les experts ont dgalement estimd que l'absence d'une coor-
dination entre les diff6rents modes de transports entrave le bon fonctionnement du
march6 commun du charbon et de l'acier. Cette lacune fausse en effet la concurrence

et il ne saurait 6tre question d'un <jeu normal de la concurrence)).

Certains utilisateurs sont favoris6s, d'autres 6prouvent un prdjudice par-
ce que les frets sont trop 61ev6s. Les experts sont d'avis que la coordination est

n6cessaire si l'on veut crder une situation dans laquelle soient offertes des <<conditions

de prix comparables aux utilisateurs plac6s dans des conditions comparables> (art.
70, al.1) et si I'on veut r6aliser les conditions ((assurant par elles-mdmes la rdpartition
la plus rationnelle de la production au niveau de productivit6 le plus 6lev6> (art.

2, al. 2).

Cela signifie qu'il faut r6aliser une harmonisation et une coordination des

transports de charbon et d'acier. Bien que la part des marchandises relevant de la
Communaut6 dans l'ensemble des transports soit particulidrement importante par
Ie poids, les experts estiment qu'une telle coordination n'est pas r6alisable si elle

ne porte pas sur l'ensemble des transports.
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A l'heure actuelle, les gouvernements s'efforcent, ir cet igard, d'appliquer
les dispositions du Traitd, en se servant en quelque sorte d'un <<Ersatz>>, sans tirer
les conclusions qui d6coulent en fait du Trait6 et qui appellent la cooidination
commune de l'ensemble des transports.

Cependant, le choix de cette fagon de proc6der n'est pas sans comporter
des risques certains. Ainsi, en cherchant i r6aliser l'impossible, on recule .ch4que
fois devant un 6cart de la politique nationale en matidre de transports. Or, on sait
que les produits relevant de la compdtence de la C.E.C.A. repr6sentent environ
40o,to fu volume total des marchandises transport6es. Toute mesure prise en faveur
des transports du charbon et de l'acier se r6percute donc sur l'ordre national existant.

Les tarifs directs i caractdre d6gressif ont d6ji eu, dans certains c.as, de sdrieuses

consdquences financidres, en effet toute modification unilat6rale des tarifs des entre-
prises de transports rompt l'dquilibre entre les recettes provenant des diffdrentes
cat6gories de marchandises. Les experts, ainsi que votre Commission, sont convaincus
que la coordination ne peut 6tre assur6e que par une action commune. Il est impossible
de r6soudre les probldmes en question dans le cadre des 6conomies nationales. Bien
entendu, les diffdrents pays s'efforcent depuis des dizaines d'ann6es de coordonner
les transports, mais il s'agit en l'occurence d'une coordination i objectifs exclusivement
nationaux. Au contraire, le Traitd instituant la C.E.C.A. appelle une coordination
comportant l'harmonisation des tarifs en vigueur dans la Communaut6 et la sup-
pression des ruptures de charge.

Au cours de ses r6unions, votre Commission a proc6d6,, avec les trois experts,

2r un examen approfondi de ces probldmes, ce qui lui permet, dds i prdsent, de tirer
les conclusions d'ensemble suivantes:

1. L'absence d'une coordination des transports du charbon et de l'acier est un
obstacle i. la rdalisation des objectifs assign6s i la Communautd. Les probldmes
qui en rdsultent ne peuvent 6tre r6solus dans le cadre des dconomies nationales.

2

et de

o
J.

avec

I1 est impossible de limiter la coordination aux seuls transports du charbon
l'acier.

La pleine rdalisation des objectifs de la Communautd ndcessite, en rapport
les points L et 2, une coordination de l'ensemble des transports.

Ayant abouti ) ces conclusions, votre Commission s'est demandd quelle

action pouvait 6tre entreprise. Elle ne peut pas agir dans un domaine qui n'est
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pas de sa comp6tence; mais il est de son devoir de contribuer )r la solution des pro-
bldmes ddcoulant du Trait6. Aussi a-t-elle acquis la conviction de l'opportunitd
d'approfondir, dans les prochains mois, l'examen des probldmes de la coordination
des transports. Elle se propose de vous donner, ult6rieurement, un aperEu de tous
ces probldmes. Elle espdre que leur discussion en public aura pour effet de les situer
davantage au centre des pr6occupations. Elle est persuad6e de servir, ainsi, les int6r€ts
de la Communaut6.
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ANNEXE

L'Assemblde Commune)

souligne e nouvealr f importance particulidre du problBme
nrent pour Ie d6veloppement de Ia Communautd, mais
de l'dconomie europdenne ;

RESOLUTION

relative aux probldmes des transports dans la Communaut6

des transports non seule-

encore pour f intdgration

prend acte, avec satisfaction, des progrds que la Haute Autorit6 a r6alis6s l'ann6e
passde en coopdration avec les Gouvernements, en particulier de l'6tablissement
de tarifs ferroviaires directs internationaux iL caractdre ddgressif;

rappelle, ndanmoins, eue l'abolition des disparit6s dans les frets fluviaux et des

discriminations dans le cabotage et dans les transports routiers n6cessite une action
rapide, afin de pr6venir des rdpercussions d6favorables et persistantes sur le marchd
commun;

prie dds lors le Conseil sp6cial de Ministres d'inviter les Gouvernements i. intensifier
en ce domaine leur coopdration avec la Haute Autoritd, afin de parvenir ir une
solution dans les plus brefs d6lais. Cette coop6ration 6troite est d'autant plus ndcessaire
que le Trait6, tout en prescrivant clairement que ces disparitds et discriminations
doivent 6tre supprim6es, ne fournit pas ir la Haute Autoritd de pouvoirs suffisants
pour ce faire. Dans la recherche de cette solution, il faudra veiller en outre i ce que
ne se crdent des organisations prdsentant les caractdristiques de cartels soustraits
au contr6le de la Haute Autoritd.

L'Assemblie Commune,

convaincue qu'une solution entidrement satisfaisante des probldmes des transports
dans la Communaut6 ne pourra intervenir que si une coordination et une intdgration
s'opdrent dans le sens du progrds pour l'ensemble des transports, estime que l'har-
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monisation prescrite par le $ 10, alinda 41 3o, de la Convention relative aux dispositions

transitoires doit 6tre pour les Etats membres de la Communautd l'occasion de pro-
cdder en commun, dgalement pour les transports de marchandises ne relevant pas

de la comp6tence de la Communaut6, ir une coordination et une intdgration, afin
d'6viter d'une part des anomalies dans 1'6conomie des transports des Etats et con-

tribuer d'autre part i l'unification des transports europdens, objectif constituant
une ndcessit6 dconomique; est d?avis qu'il faut, i cette fin, informer aussi largement
que possible l'opinion publique.

L'Assemblde Commune,

prie, en consdquence, le Conseil sp6cial de Ministres de recommander aux Gouver-

nements des six pays l'adoption de la proposition suivante:
11 est cri6 une commission compos6e d'un nombre limit6 d'experts qui ne doivent
6tre considdr6s, ni comme repr6sentants nationaux, ni comme mandataires d'un
quelconque mode de transport;

Cette commission a pour mission d'61aborer des propositions visant i coordonner
et ir int6grer l'ensemble des transports europ6ens, aprds consultations des orga-
nisations existantes et ayant les transports dans leurs attributions;

serait souhaitable d'inviter les Gouvernements de la Suisse et de l'Autriche ir

faire repr6senter par des observateurs.

La commission soumet ses propositions aux ministres comp6tents en matidre de

transports, au Conseil sp6cial de Ministres et ir la Haute Autorit6. Elle reste en liaison
avec la commission des transports de l'Assembl6e Commune.

L'Assemblde Commune regoit de ladite commission un rapport annuel, ainsi clue

les projets 6labor6s par celle-ci et elle en ddlibdre en s6ance publique, afin d'informer
des probldmes ir r6soudre les parlements nationaux, d'une part, l'opinion publique,
d'autre part.

Les membres de ladite commission pourraient 6tre nommds par les Gouvernements
parmi les candidats figurant sur une liste prdsentde par la Haute Autoritd.

adoptde par 1'Assembl6e Commune au cours de sa sdance du 12 mai 1955

(Journal Oficiel de la Communautd du 10 juin 1955)
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